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1. Montant global brut des distributions conespondant aux interèts. (a) 
dividendes. revenus et autres produits des actions et parts socrales 
pas ables auvassocies. actionnaires et porteurs de parts 

@) 
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autres que celles visées 
en (a) {b}{c) ot (d) ee _ - 
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Désignation de entreprise LL ue 
ct Date de clôture de l'exercice . 

NOM ET ADRESSE DU PROPRIET AIRE DU FONDS (en ces de gérance libre) 

ADRESSES DES AUTRES ET ABLISSEMENT S (S ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle) 

e 

Faus de 0 aux de 15° Paux de 1996 
Qt. 219 Dater et aquater ) 



Formulaire gb ature (4 cle 3642 sepnes 
À bis du Coke wenerd es 1m pots) © BILAN SIMPLIFIE DGHP N° 2033-A-SD2022 

Designation d l'entrepris 

Adresse de l'entreprise 

SI 

. SARL HDM AUTO 97 RUEDE GRAVIGNY | Néant[]* 

91380 CIHLELY VIAZARIN 

RI 1 Wlolslol:! 9o[7[6 [7{[ololol1[3] 

Duree de l'exercice en nombre dé mois * Qu Durce d l'exercice precedent * LL] 
Eserune Nesle Exercice N-1 clos le 

| 31122021 l l ] 

Brut Amortissenents-P à Net Net ACTIF u mor DE s FONISIONS N ù k 

as] ee . : Lu 
Z| Immobilisat Ni londs commercial* [010 012 
| . 
= incorporelles Autres* o14 014 

£ THEN O3 € € 7 Immobilisations corporelles* 028 SI8 | 179 339 

= ilisations financie 042 2] Immobilisations financières* (1) 040 2 
L_ 4 
Ed ss 

Total 1(5) 1044 s18 [048 179 339 
Maucres prenseres, approvistonnements 

2 encours de production * 050 053 

x 

7] Marchandises * 060 17 200 [062 17 200 

7 Avances et acomptes +erses sur command (64 066 
" 
= Créances Clients et conptes rattaches * EOGR 07 

ÿ (2) 
= Autres * (3) 072 654 [074 654 
L 4 

du ee 
2] Valeurs mobilières de placement 080 082 
V 

T1 Disponibilités 084 17 345 [086 17 345 

Charges constatées d'avance * 092 004 

Total IL {096 35 199 [098 35 199 

Total général (1+ 1) 1110 35717 |112 179 35 538 

Faeruice N Exercice X-1 
PASSIF NE Ù NET 2 

Capital social ou individuel * 120 1 000 

Ecarts de réér aluation 124 

| Réserve kégale 126 
D 

ŒT Réserves régkementécs* 13 

© \uties reserves (dont resen ce relative a l'achat d'ocusres onginales 132 

cn d'antistes vivants 131 ) _. 

Le 

21 Report à nouveau 134 

| Résultat de l'exercice 136 (7 255) 
v 

Provisions réglementées 140 

Total 1 +? (6 255) 

Provisions pour risques et charges Total 1 115 

Emprunts et dettes assimilées 156 
5 
71 , . . 164 ñ Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

= lournisseurs ct comptes rattachés * 166 3 863 
a 

Autres dettes (dont comptes courants d'assoctes de l'exercice N 16 35 771 } 172 37 930 

Produits constatés d'avance 174 

Total It | 176 41 793 

Total général (1+ + HI) [180 35 538 
£ {L) Rentrmebatrsattons Énancieres a moins 193 (4) Dont dettes à plus d'un an 195 

© Cout de revient des immobilisations acquises 
2 Ù CICANCCS sd' 

7 (=) Dent éteinte, à plu d'un an 197 (5) OU LICCES AU COURS de l'exeruice * 182 SI8 

de _ 

L 4 Dont conptes courants d'associes Pnxde vente hors IV X des immobilisations 

(3) debiteurs 199 cedees au cours de l'exercice * 184 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice nm IUSi-NOT 



(©) COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L'EXERCICE (en liste) | DGRP N° 2035-B-SD2022 

5 n S D INEUTT TE s e 5) | 
Tonnuline obligatire fartele UE septes Designation de l'entrepnse SARL HDM AUTO Il Néant[_] 

A-bis du Code weneral des impots) = L . Free Nes Fraïe tT ste 

A - RÉSULTAT COMPTABLE L_ 3112201 J - 

Ventes de marchandises * 20N 21 113 692 
£ bi dont export 
le) . DIens ul 215 214 
2 | Production vendue ———— et livrasons ° 
£ Services * INTTACOMMUNAUGUTES 217 218 

5 Variation du stock en produits inferruédiair lp +: Lin * arlat ie Stock € € S Infermédiaires. 
2 | Production stockée ( produits finis et en colrs de DORE ) 222 
“ 
sp tion i ilisée * 21 Production immobilisée 224] 
£ . a oe 
=] Subventions d'exploitation reçues 226| 
Z u 
S| Autres produits 23 200 
& 

l'otal des produits d'exploitation hors TVA (D 32 113 892 

Achats de marchandises * (y compris droits de douane) 234 106 200 

Variation de stock (marchandises) * (17 200) 

Achats de maticres premeres et autres approvisionnenents* (4 compris droits de douane} 

Variation de stock {matières premières et ap provisionnement )* 

= charses ete *. dont crédit bail : _ 
Autres charges externes: (: mobilier : … .- immobilier 25 312 

à oops donttaxe professionnelle 243 _ 
7 | Impôts. taxes et versements assimilés ( Gr eccv at + 25 £ © 
= | Rémunérations du personnel * 5 585 
Ed 

21 Charges sociales (cf renvoi 380 du 2033-D) 486 

2 Dotations aux amortissements * 179 
ne - — 
=} Dotations aux provisions 256 = a 
ms dont provisions ti ales pour implantation : LT Autre charee ee AE ane PATES 25% 262 140 
S| UITES Charges dont COUNNIONS ETES AUX OTLanRaons > À 
2 M hdi ales et professionnelles 26( 
Ed 

Ü lotal des charges d'exploitation (D 1264 120 727 

1- RESULIATL D'EXPLOITATION (E- 11) 270 (6 835) 

, | Produits financiers Qt} 28 
L2 

£ | Produits exceptionnels (IV) 129 
z 
3 | Charges financières {V) 1294 
= : Dont amortssement des souscriptions dans des PME 

£ € barges mnosantes {art 217 ox ues) 347 (VD) 30 420 

Z exceptionnelles Dont amonssement cxcepthonnel de 25%, des 348 

x A OSETU ONS noux Ciles (art 9 quinquies D} ns 

Impôts sur les bénéfices * (VID 306 

2- BENEFICE OÙ PERTE: Produits (+ + 1V}- Charges (I: VO VIE VID 3 (7 255) 

B - RÉSULTAT ASCAL [ Reporter le bénéfice comptable col. L. le déficit comptable col. 2 [312 314 7258 

Rémunérations et avantages personnels non déductibles * 316 

Amortuissements e\ccdentaires (art 39-4 CG.) et autres amortisæments non dductibles 318 

&| Provisions non déductibles* 322 

8 Impôts et taxes non déductibles * (cf page 7 de la notice 2033-NOT-SD) 324 
UT Dent. dont intercts exceden- écarts de valeurs 
El tanes des cptests d'associes 247 hquidatises sur OPC# 248 33 320 

& Erac ton des lo ets à remteuter dans le cadre d'un Part de losers d ensee de { | | LA art de loyers dispensée de € 

Cent bal immobilier etde levec d'opuon remtegration Qut 239 seues D) 249 } 251 

Charges atterentes a l'achvite relevant du reamie opronnel de taxation au tonnage des entreprises de transport martine 998] 

Resultat sal atterent a l'acte relevant du regime eptonnel de taxation au tonnage des entreprises de transport martine 99% 

Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 1997 
Fnu ES Jeune entreprise mno4 98H Zone de 
nouv lle € ae sal CH even) 86 vante (4 vevres A) ta] 38 
Reprise d'entrepries I SSEIS ECM PIE à B« barns « 
en tic uite ! 981 redy nam Ier 991 ds names BUT 99 342 
CH scpues) tait +4 duodecres) tant +4 scxdeuns) 

« 
Ê bestssenents Zone de develop Else & me + 

[a  quaenta ns 345 outre-mer 31 petent pra 3) 3 

È Zone tranche urbaine 987 ETES 127 

Sfiis ous LE dec ; Nu s 
Cicance dur au Deduc ton _ Dedue ton excepbot = 
ieporten arriere) 3.40 excepnonnelle GS S nelle smulateur de PGA] 35 
du detinut (art io deuies) Lgndurte 

dont Mcducnon Deducton Deducuon 
dncrstlesceptonnelle Lé43 excephonnelle 615 esceptonnelle 647 

qant Vo deuis À tart idecries B} dant idees € 
Dedue ton Dedue ton Deducton 
esceptonnlle 648] EACEqUe nelle 649 eephonnolles og 
PATTES OED Las) ES CL CROREUSES)] 

Bencfice col 1 < RESUL EAU FISCAL AN AVE IMPU LA TION DES DEFICEIS AN LERIEURS 352 35 6935 
Deficit col 2f7 

Detiuut de l'exeruse teporte en amerc * & 
£ Entreprises LS seulement) 356 
S 

= . 
&| Débuts anteneurs reportables + dont imputes sur le resultat 36 

RÉSU LI AT FISCAL APRÈS EMPU I À TION DES DÉFICITS Bénéfice vol. | Déficit col. 2 370] 372 6935 
Des exphcanons concernant cette rubrique sont donnees dans la notice IMFENOT 



@ IMMOBILISATIONS - AMORTISSEMENTS - PLUS-VALUES - MOINS-VALUES 
DGHP N° 2033-C2022 

loue oblaatonte (arucle 307 Septies 

bis du Code general des impots) Désignation de l'entreprise : SARL HDM AUTO 
Néant” 

| IMMOBILISATIONS Valeur brute des Valeur brute des Rec aluation legale * 
somobiisations au Augnentations Dimnutuions mmobihsations a TT ï I 

. . . l Lesercice la fin de l'exercice aleur d'ongine des 1mmo- 
ACTE IMMOBILISE debut de l'exercree es biisations en fn d'exercice 

immobhsaton Londs conmercral | 400 402 404 406 

maporelles Ù Autres 410 412 414 416 
5 lens 420 422 424 426 
9 

£ Constructions 430 432 1434 436 

5 Tstaanens techniques n 
£  butenel ctoutillage imdustrield 440 +42 +44 #16 

nstaMations generales & 59 £ £ 
ALENCETMENLS divers 450 452 454 456 

Materiel de transport 460 462 464 466 

\utres immebilisations u 
comorelles 470] 472 518 [+74 476 s18 

Iimwbihisations financieres 480) 482 484 486 

lOFAT. [490] 492 s18 1494 496 s18 

D i nent 
Il | AMORTISSEMENTS Montant des amortissements | \ogmentations dotations Ne es Montant des anortissenents 

au debut de l'exercice de l'exercice aflients aux elements sortis a la fin de l'exercice 
IMMOBILIS A TIONS AMORTISSARBETS de l'actifet reprises 

Fonds commercial 495 497 498 499 

Autres immoblisations incorperelles su 502 504 06 

È lerrauns sk s12 SH 516 

£ Constructions SA $22 524 526 

5 Installations techniques 5 £79 52 : 
£ nutencl ét outillage mdustriels S3t 532 Si4 536 

É installations gencrales. agencenents. & FE) 
anenagenents divers 54 542 SH 546 

ZE Materiel de transport sst 552 554 556 

È Autres immwbihsations corporelles S6{ 562 179 S61 566 179 

TOFAL [S7 572 179 1574 576 179 

O9 a LS oct Oopout Les entrepnses a l'ISO EZS 6 pour Les entreprises à TR) Il | PLUS-VALUES, MOINS-VALUES So pat es ettreprne Poe SRI 
USacc cadre est insuffisant. joindre un etat du nene modele) 

Nature des immmbilisations | | 2 | 3 | 4 | $ 

cedees vives 

de poste 4 poste. 

uses hors service ou 

teintegrves dans 

lc patnimunepnie 

4 compris les produits 

de la propriete industnelle 6 | 7 | 8 | 9 | 10 

£ Valeut d'actif* \norussements * | Valeur restductle À Pnsde cession * Plus ou moins-values 

3 
= Court terme Long terme 
£ 
£ o) © re) @ ©) 19 % 15 % où 12,80 ‘0 0 % 

Ë (©) © ® 
l 

2 

3 

J 

$ 

6 

7 

8 

9 

10 

TOTAL 578 580] S82 581 586 S8l 587 589 

Plus-v alues tavables a 19 0 (ES79 Régularisations! 590 S83 594 595 

[OTAL 596 585 597 599] 

* Desexphoanons concernant ete rubrique sont donnees dans la note ZEN OT 

(DiCes plus-values sont imposables aux taux de 19 oen applhiation des articles 238 his PACTTOE et 2080 du CGT Joindre un etat établi selon Le meme nodele imdiquant les modalites de 
cakut de ces plus values



DGHP N° 2033-D 2022 

(+) RELEVÉ DES PROVISIONS- AMOR TISSEMENTS DÉROG \IOIRES - DÉFICHIS REPORTABLES- DIVERS 

Posmulaire obligatoire tarncle 07 Septes 

A bis du Code eneral des impots) Désignation de l'entreprise : SARL HDM AUTO Neant O : 

RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

ne . . Montant au début Augmentations. Diminutions: Montan l > € € . A . À *. | y ne . 

A NAT URT DES PROVISIONS de l'exercice dotations de l'exercice | reprises de l'exercice à la fin de l'exercice 

Amortissements dérogatoires [600 602 604 606 

dr IS N a if 5 PC h à Le _ F TOVISIONS Dont majorations exceptionnelles 601 603 605 607 
réglementées [de 30 Vo 

Autres provisions réglementées|610 612 614 616 

Provisions pour risques et Charges 620 622 624 626 

Sur immobilisations 630 632 6 636 

Provisions Sur stocks et en cours 640 632 644 646 
pour 

dépréciation | Sur clients et comptes rattachés 650 652 654 656 

Autres provisions pour depreciatron 660 662 664 666 

FOTAL [680 682 684 686 

F MOLNIMENTS ATEECTANT EN PROVESION POUR AMORTSSEMENTES DEROGATOIRES C VENTILATION DESDOIAIONS AUX PROVISIONS EE CHARGES A PAYER 

. . NON DEDECHIBEES POUR L'ASSIE LIL DE F'IMPOI 

Dotations Reprises (Sele cadie Cestinsutfsant. joindre un etat du men nodele) 

Londs commercial 681 683 

: & Indennites pour conges 4 pas er. 
Autres Immob, INCOTP. 700 70$ Û charges sociales et hsçales correspondantes 

Lerrains 710 TS 2 

Constructions 720 725 3 

Inst techniques < 
mat. ct outilage 730 735 À 

Inst gencrales. agen- 
CEmellLs amen. div. 740 745 $ 

Materiel de £ e 
transport 750 755$ 6 

Autres immobilisations 
corporelles 760 765 7 

TOTAL |770 775 Fotal a reporter hyne 422 du tableau n° 2033-B 780 

Il | DÉRCITS REPORTABLES 
Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (D) 982 

. 982 . NE . .. [982 
Detuits trans£ies de plein droit tartiele 209-112 qu CG [RS Nombre d'opérations sur l'exercice Li 

Déficits imputés Y83 

Déficits reportables J84 

Déticits de l'exercice 860 6 935 

lotal des déficits restant à reporter 870 6 935 

IV DIVERS 

Primes et cotisations complémentaires facultatives 381| 

dont montant déductible des cotisations facultatives versées en application du T de l'article 35 
154 bis du CGI dont cotisations facultatives Madelin (Ede l’art. 1$4 bis du CGT) ns 

dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite 327 

Cotisations personnelles obligatoires de l'exploitant * 380 

dont montant déductible des cotisations sociales obligatoires hors CSG-CRDS 326 

N° du centre de gestion agréé 388 

Montant de la TVA collectée 374 + 938 

Montant de la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations) 378 4275 

Montant des prélèvements personnels de l'exploitant 399 

Aides perçues as ant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGT pour l'entreprise donatrice 398 

Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur 397 
duns k cadre de l'artick 217 ocuies du ÇGI 

(Cette case correspond au montant porte sur la ligne 870 du tableau 20 440 dépose au titre de l'eserane precedent 
* Des expheatons concernant cette rubrique ligurent dans ki notice n 20355NOT 



(S) DETERMINATION DES EFFECTIFS DGFiP N° 2033-E 2022 
ET DE LA VALEUR AJOUTEE 

Lormulaire obhuatonre tartrle SEA 
du code ueneral des im pots) 

Désignation de l'entreprise : SARL HDM AUTO | Neant([]* 

Exercice ouvert le: 18022021  etclosk: 31122021 oo Durée en nombre de mois [11] 

DECLARATION DES EFFECTIFS 

Lffectits moyens du personnel * 376 I 

dont apprentis 6S7 

dont handicapés 6S1 

Lffectits affectés à l'activité artisanale 861 

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE 

l- Chiffre d'affaires de référence CVAE 

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises 108 113 692 

Redecvances pour concessions, brevets, licences et assimilés 118 
Plus-values de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une activité 
normale et courante 119 

Refacturations de frais inscrits au compte de transfert de charges 105 

TOTAL 11106 113 692 

Il - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Autres produits de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun 115 200 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ax ant concouru à sa formation 143 

Subventions d'exploitation reçues 113 

Variation positive des stocks 111 17 200 

lransterts de charges déductibles de la valeur ajoutée 116 

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résulkat d'exploitation 153 

TOTAL 2 [144 17 400 

il - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Achats P21 112 824 

Variation négative des stocks 145 

Services extérieurs, à l'exception des loyers et redevances 125 10 355 

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises 
à disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une 146 

convention de location de plus de 6 nwis 

laxes déductibles de la valeur ajoutée 133 

Autres Charges de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun 148 140 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée 128 

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissenents afférentes à des 
immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou de 135 

crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 nois 

Moins-1 alues de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles. si rattachées à une activité 150 
normale et courante ” 

TOTAL 3 1152 123 318 

IV - Valeur ajoutée produite 

Calcul de la valeur ajoutée TOTALI +TOTAL2-TOTAL3 1137 7773 

V - Cotisation sur la Valeur ajoutée des Entreprises 
Valeur ajoutce assupettie à la CNT fareporter sur les T330-CV AE pourles nulti-tablissements et sur les 4292 NCet 1329-DEE Sila à I 17| 
calculée est negatiie sl contient de reporter un montant epal a 0 au cadre C des bmwulares n°13292 Cet 1329-DI 1) 

: Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE | 
Les entreprises effectuant uniquement dés opérations a caractères agricoles n'entrant pas dans le champ de fa CVAT ne doivent pas compléter ce cadre. 

Si vous êtes assuettis a La CVAL et êtes un mono etablissement au sens de la CVAT (cf notice de la declaration n°1330-CVAE-SD). x euillez compléter 

le cadre ci-dessous et a hgne 117 (ci-dessus). Vous serez alors dispense du dépôt de la déclaration L330-CVAL-SD. 

Mone établissement au sens de la CVAE [o2o| X 

Chiffre d'affaires de référence CVAE 022 

Ettectifs au sens de li CVAF 023 l 

Chiffre d'affaires du groupe économique (art. 223 A du CG) 026 

Période de référence | 024] 160 

Date de cessation (de l'activité soumise à la CVAE) 186 

€hilne dort pas etre tenu compte dans les hynes 121 a 148 des charges deductibles de la valeur ajoutee. afkrente a la production immbilisee declaree fiyne 143. pontees en hiune 128 

* Des explications concernant cette rubnque sont donnees dans la notice n° 2843-XO0T-SD 



(6) COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL DGFiP N° 2033-F 2022 Formulaire obligatoire 
tart 38 de l'annexe [TL au CG1} 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 

détenant directement au moins 10% du capital de la société ) 
N° de dépôt 

] 1 on) Néant [° 

ENIRCICI CHOSE l3111112/2101211 ] N'siRil [8 [91310[4[917 [e7{olofofi{3] 

DENOMINA LION DE L'ENIREPRIS. LLSARLHDM AUTO | 

ADRI SE von ] [ 97 RUE DE GRAVIGNY | 

CODI POST AI [91380 | VIE ['CHILLN MAZARIN | 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIES OÙ ACTIONNAIRES SOMBRE lOTALDE PARIS OU D'ACTIONS 

PERSONNES MOR ALES DF L'FN TRFPRISF 901 CORRESPONDANTES 902 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIES OÙ ACTIONNAIRES NOMBRE IOTAL DEF PARISOL D'ACTIONS 

PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE 903 CORRESPONDANTIES 904 

L CAPTEAL DETENU PAR LES PERSONNES MORALE : 

Forme juridique [__ ] Dénomination [ 

NS SIREN € societe etablie en france) | °o de détention [___ ] Nb de parts ou actions 

Adresse : N° [___ Voice [ 

Code postal [| Commune | | Pays | 

Forme juridique [__] Déneminat ion 

N° SIREN cu societe etabhie en France) | °e de détention [| Nb de parts ou actions 

Adresse: N° LC] Voie [ 

Code postal [| Commune | | Pas s| 

Forme juridique L__] Dénominat ion | 

N° SIREN Gi societe etablee en France) | °o de détention [| Nb de parts ou actions 

Adresse : N° CU ] Voice | 

Code postal [__  __ ] Commune | Pay s| 

Forme juridique | Dénominat ion | 

N° SIREN (a societe etablie en tance) | | °e de détention C____] Nb de parts ou actions 

Adresse : N° [__] Voie [ 

Code postal | | Commune | | Pay s| | 

IL CAPETAL DEFENU PAR LES PERSONNES PHASIQUES : 

litre (2) [___ ] Nom patrons mique | Prénom(s)} [ 

Nom marital | | ‘o de détention C___] Nb de parts ou actions 

Naissance: Date RS N° département [__] Communc | | Pas s| 

Adresse : N° C_] Voic [ 

Code postal RS Commune | Pas | 

litre (2) [___ ] Nom patrons mique [ | Prénon(s) [ 

Nom marital { | 0 de détention [____] Nb de parts ou actions 

Naissance: Date LC N° département CL] Commune | | Pay | 

Adresse : N° C_] Voic Û 

Code postal [| Commune [ | Pays 

(D) Lorsque le nombre d'associes excede le nombre de Hiones de l'inpnme.uuliser un ou plusieurs tableaux supplenentarres Dans ce cas 1 convient de nunæeroter chaque tableau 
en haut et a gauche de la case pres ue a cet eflet et de porter Le nombre total de tableaux sousents ent bas a droite de cette nune case 

© )Indiquer M pour Monsieur. MME pour Madane 

* Des exphuatons concernant cette rubrique figurent dans hi nonce n IGG3-NOT 
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@ 
Formulaire obligatoire 

art 38 de l'annexe [I au CGI) 

N° de dépôt 

FILTALES ET PARTICIPATIONS 
{ liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 

dont la société détient directement au moins 10 % du capital ) 

PXIRCICE CLOSTE [3111112/2101211 | N° SIRET 

DGFP N° 2033-G 2022 

(L (1) Néant 0 ° 

[8 [9 [3 [0 [4 [9/7 fe [7 fofo [o [113 

DINOMINA TION DE L'ENTREPRISE LLSARL HDM AUTO 

ADRESSI. ( voic ) | 97 RUE DE GRAVIGNY 

CODE POSFAI | 91380 | VILLI [ CHILLY MAZARIN 

| NOMBRE TOTAL DIE FI TALES DITENULS PAR D'ENTRI PRES [ 905 | 

lerme juridique Dénomination | [ _ 
N° SIREN (societe ctablicen rançe) | ’o de détention [| l Adresse : N° Voic | 

Code postal [_____ Commune 

| Forme juridique Dénomination | 

| Pass [ | 

] 
N° SIREN Gi societe etablie en France) | %o de détention [___ ] 

Adresse : N° Voice E | 

Code postal [| Commune | Pay s [ | 

| lorme juridique Dénomination | 

N° SIREN tu societe etablic en France) | %e de détention LC] | Adresse : N° Voie 

Code postal [| Commune | Pas S [ | 

Ï l'orme juridique Dénomination | 

N° SIREN es societe etablie en lrance) | % de détention [| | Adresse : N° Voic 

Code postal [| Commune | J Par | ] 

Ï l'orme juridique Dénomination | 

N° SIREN ts souicte ctablic en France) | % de détention [___ ] | Adresse : N° Voic | 

Code postal LC] Commune | Pay s | 

Forme juridique | Dénomination EE 

N° SIREN ts societe ctablie en 1 rance) | ’o de détention LC ] | Adresse : N° Voice | 

Code postal OU | Commune | | Pays | | 

| Forme juridique Dénomination | 

NS SIREN ts socicte etablie en France) | %o de détention C____ ] 

Adresse : N° Voic | | 

Code postal [____ Commune | Pass [ | 

Forme juridique Dénomination | [ 

N° SIREN (si societe etablie en rance) ‘ *o de détention [____] | Adresse : N° Voie [ 

Code postal [____ Commune | Pass Û | 

{D} oisque le nombre de fliales excede le nombre de lignes de l'inprone. utiliser un ou plusieurs tableaux supplenentares Dans ce cas. 1 convient de numeroter chaque tableau en 
haut et a gauche de la case pres ue a cet eflt et de porter Le nonbre total de tableaux sousenis en bas a droite de cette mème case 

* Des explications concernant cette rubrique sont donnees dans la notice 20 73-NOT



EE 5 N° 2067 
REPUBLIQUE (2022) 

FRANÇALSI Formule obligatoire tarte S4 quater 

liberte du Code weneral des im pots) 

Leu Lys SES . . 

ler RELEVE DE FRAIS GENERAUX ANNEE ou exercice 
Désignation de l'entreprise _SARL HDM AUTO du 15022021 
Adresse 97 RLE DE GRAVIGNY 91380 CINILLY MAZARIN au 31122021 — 

A - FRAIS ALLOUES DIRECTEMENT OÙ INDIRECTEM ENT AUX PERSONNES LES MIEUX REMUNEREES _ : \. notice Q 

NOM. PRENOM EE EMPLOI OCCUPE ADRESSE COMPLETE 

Le
 

D?
) 

Pi
 

6 

10 

ANT . . ie re ordre du tableau de ais d DEPENSES LE CHARGES 
RIEMUNERAUIONS DIRECTIES OÙ INDIRECTESGdans l'ordre du tableau ci-dessus Rire ALTFLRENLLS LOTAI 

Montant des . . Monuntdes ) W 
Montant des inderinites et She des embout sements TOTAI et de aus chi ul »s du mmiieubles ‘ DIS Tare 
FENIUNET ATOS allocations dvd e de dépenses à DIS placements ré € es non atteutes COUONNES 
de texte nature dners nature LATAUICTE COLONNES ‘ ct autres Diens a l'plotation sa8 

da U note . . personnel ice 2e URL ) & note @ ) & nouc@ ) noce @ ) lai {& note @ )[ir notit @ ) HW note g 1 

L à j À i 5 ras ni à su 

19
 

DS
] 

n
 

9 

10 

** 

#* lOTAUX 

B - AUTRES FRAIS 10 
Cadeaux de toute nature. à l'exception des obicts conçus spécialement pour la publicité. et dont la valeur unitaire ne dépasse 
pas 73 € pur bénéficiaire (toutes taxes comprises) 
Frais de réception. + compris les frais de restaurant ct de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la 
charge lui incombe normalement 

Total 

C - ELEMENTS DE REFERENCE ({ v. notice @ j): 

Total des dépenses Bénéfices imposables © 

- de l'exreice {total col. 9 - total col. 10) @ - de l'exercice (10) (6 935) 

- de l'exercice précédent @ - de l'exercice précédent @ 

Nom ct qualité du signataire À ner CORNE 

Signature. 

Fes montants sont arrondis à l'unité la plus proche 

N°92067-ACDGROLPE



FIRST IMMOBILIER 

Société À Responsabilité Limitée au capital de 10 000 euros 

Siège Social : 20 Avenue Didier 

94210 SAINT MAUR DES FOSSES 

R.C.S CRETEIL : 878 509 330 

Le 12 Mai 2022, 

à 11:30 heures, au siège social, 20 Avenue Didier 94210 Saint Maur des Fossés 

Madame Nathalie MICHON et Monsieur Thomas MICHON, associés sont présents 

L'Assemblée Générale est présidée par Madame Nathalie MICHON, associée de la Société. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’Assemblée Générale entrant en 
séance, tant en son nom personnel que comme mandataire. 

Selon la feuille de présence, certifiée sincère et véritable par le Président, les associés présents ou représentés en 
vertu des pouvoirs annexés à la feuille de présence possèdent 10 000 parts sur les 1 000 parts composant le capital 

social. L’ Assemblée Générale est donc régulièrement constituée et peut ainsi valablement délibérer. 

La Présidente Madame Nathalie MICHON est présente. 

Madame Nathalie MICHON, associée de la Société dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de 

l’Assemblée Générale : 

e Les copies des lettres de convocation adressées aux associés dans les conditions prévues par la loi et les 
statuts ; 

e Les statuts de la Société ; 

e La feuille de présence ; 

e Le projet des résolutions soumises à l’Assemblée Générale ; 

Madame Nathalie MICHON, associée de la Société déclare que tous les documents prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés et tenus à leur disposition, au Siège Social, depuis la 

convocation de l’Assemblée Générale. 

L'Assemblée Générale lui donne acte de ces déclarations. 

Puis, Madame Nathalie MICHON, associé de la Société rappelle que l’ Assemblée Générale est appelée à délibérer 
sur l’ordre du jour suivant :



ORDRE DU JOUR 

Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

e Rapport de gestion sur l'activité de la société et sur les comptes annuels de l'exercice clos le 
31/12/2020. 
Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2020, et affectation des résultats, 

Approbation de ces conventions, 

Quitus à la gérance, 

Révision de la rémunération de la gérance. 

Questions diverses. 

e Pouvoirs en vue des formalités 

Madame Nathalie MICHON, associée de la Société déclare la discussion ouverte. Diverses observations sont 

échangées. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à l'ordre du 
jour. 

Résolution n° 1 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion de la gérance sur l'activité de la 

société et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2020 approuve ledit rapport de gestion ainsi que 

l'inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2020 lesquels font apparaître : 

Un Bénéfice de 14 023,73 Euros. 

En conséquence, l'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve à la gérance de l'exécution de son 

mandat pour l'exercice écoulé. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

Résolution n° 2 

L'Assemblée entérine les comptes de l'exercice clos le 31/12/2020 faisant ressortir : 

Un Bénéfice de 14 023,73 Euros. 

L'Assemblée décide d’affecter le résultat de 14 023,73 Euros : 

- À la réserve légale pour 1 000 Euros 

- A la réserve facultative pour 10 000 Euros 

- Le solde soit 3 023,73 Euros au report à nouveau. 

L'Assemblée Générale prend acte qu'il n'a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers exercices 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

Résolution n° 3 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport mentionnant l'absence de conventions de la nature 

de celles visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

VW 4 F-



Résolution n° 4 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport mentionnant l'absence de conventions de la nature 
de celles visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

qu’il n’a pas été procédé à la distribution de dividendes au cours des trois derniers exercices. 

Résolution n° 5 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président ou au porteur d’un original, ou d’une copie, des présentes 
à l’effet d’effectuer toutes les formalités légales de dépôt et de publicité. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les membres du 
bureau, une feuille de présence ayant été signée par les votants. 
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1 Montant global brut des distnbutions correspondant aux interèts, 
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F 302 septe For a RE (AT S IMpOtS 
© BILAN SIMPLIFIE DGHiP N° 2033-A-SD2021 

Désignation de l'entreprise . FIRST IMMOBILIER 20 Avenue Didier | Néant[]° 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
Adresse de l'entreprise 

SIRET GLlsIs[elo[sblolojotot2t2] 
Durée de l'exercice en nombre de mois * Lu] Durée de l'exercice précédent * L | 

Exercice N clos le Exercice N-1 clos le 
L__31122020 l ] 

ACTIF Brut Amrissements-ProxIsrons Net Net 

F2 Immobilisations { Fonds commercial* 1010 012 

2 incororelles À A utres* 014 2 200 [016 409 1 791 

£ Immobilisations corporelles* 028 03€ 

= Immobilisations financières* (1) 040 042 

< Total 1 (5) |044 2 200 [048 409 1 791 

_| Pas pPe sonne sp 168 877 [052 168 877 

&] Marchandises * 060 062 

= Avances et acomptes versés sur commandes (64 0668 

= Créances { Clients et comptes rattachés * |(68 07C 

= a Autres * (3) 072 48 542 |074 48 542 

= Valeurs mobilières de placement 080 082 

* Disponibilités 084 504 022 ]086} 504 022 

Charges constatées d'avance * 092 09 

Total Il 1096 721 441 1098 721 441 

Total général (1+ 11) [110 723 641 [112 409 723 232 

PASSIF PT 1 Peru, 

Capital social ou individuel * 120 10 000 

Ecarts de réévaluation 124 

a Réserve légale 126. 

Œ| Réserves régementées* 130 

2 Autres rèsen es (dont reserve relative À 1 car d'oeuvres Ongles LB ) 132 

= Report à nouveau 134 

©] Résultat de l'exercice 136 14 024 

- Provisions réglementées 140 

Totat 1 |142 24 024 

Provisions pour risques et charges Total n |154 

Emprunts et dettes assimilées 156 

z Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 164 

E Fournisseurs et comptes rattachés * 166 145 106 

su Autres dettes (dont comptes courants d'associés de l'exercice N° | 169 551 628 ) 172 554 103 

Produits constatés d'avance 174 

Total In | 176 699 208 

Total général (+ I+ HD) [180 723 232 

æ| (1) Pont smmobrlisations financières à moins | 193 (4)1 Dont dettes à plus d'un an 195 

2] 2) Ponts aps nn 197 een [187 2200 
ä Dont conptes courants d'associes SI prrde rene tors TVA des mmobiisanons 

(3) l'débrteurs 199 cédées au cours de l'exerorce * 184 
* Des exphcations concernant cette rubrique figurent dans la nouce n° 2033-NOT 



©) COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L'EXERCICE (en liste) DGFiP N° 2033-B-SD2021 

ormulaire obligatoire (artcle 302 septes 
Acbis du Code general des impots) 

Designation de l'entrepnse FIRST IMMOBILIER [Néant T1 
Exercice Ÿ clos Le Exercice N-1 clos 

A - RÉSULTAT COMPTABLE 
l 31 122020 ] [ - 

Ventes de marchandises * 20 21 314 167 

Z. hi dont export : 
& . icns  Évraiconc 215 14 
E | Production venduc et livraisons 
£ services * intracommunautaires 217 218 

ë : k Variation du stock en roquits inpermédiaires. 
S | Production stockée * ( DrOUUILS finis et en cours de production 222 168 877 
F. 

à | Production immobilisée * 224] 
s , Le 
= | Subventions d'exploitation reçues 226] 
_ 
&| Autres produits 23 
1 
& ue . no ne 

l'otal des produits d'exploitation hors TVA (D [232 483 044 

Achats de marchandises * (ÿ compris droits de douanc) 234 285 000 

Variation de stock (marchandises) * 236 

Achats de matieres prenneres et autres approvisionnements* (4 compns droits de douane) 238 

Variation de stock (matières premières et ap provisionnement )* 240 

n. en …. dont crédit bail : . 
Autres charges externes* : - mobilier : - immobilier : . 242 180 374 

A nos dont taxe professionnelle 
#.| Impôts, taxes et versements assimilés ( CHF et CVAL * 24] 1) 244 762 
© = 
FE Rémunérations du personnel * 250 

ë Charges sociales (ef. renvoi 380 du 2033-D) 252 

2 | Dotations aux amortissements * 254 409 
#. 7 TT 
mi! Dotations aux provisions 256 
= = " 2 re chares JL Re een 25 262 
e] utres C arges dont COUAUONS + ETES AUX OFLANSAUONS 260 
æŒ s ndicales et profesaonnelles de 
* 

a Total des charges d'exploitation (11) 1264 466 545 

1- RESULTAT D'EXPLOITATION (E- 11) 270 16 499 

2 Produits financiers (1) P28€ 

£ | Produits exceptionnels (IV) 2X 

£ = un 
ë | Charges financières {(V) 129 

© , Dont amornssæment des souscriptions dans des PMI 
Ë [e harges innovantes (art 217 vcnes) 347 (VD 300 

& avcepnti s Dont amorusæmentexceptonnel de 29°, des ù ù P' 
Ë EXCEpIie nnelles construc tons nouvelles (art 39 quinquies D) 348 

Impôts sur les bénéfices * (VI) 1306 2475 

2- BÉNÉFICE OÙ PERTE : Produits (1 + HT + 1V) - Charges (+ V + VI + VII 31( 14 024 FA me 

B-RÉSULTAT ASCAL | Reporter le bénéfice comptable col. 1. le déficit comptable col. 2 | 312 14024314 
Rémunérations et avantages personnels non déductibles* 316 

Amortissements excédntares (art. 39-4 C.G.L.) et autres amortissements non déductibles 318 

#| Provisions non déductibles* 322 
A 
£ [Impôts et taxes non déductibles * (cf page 7 de la notice 2033-NOT-SD) 324) 2 475 

LT Dners*. dont interèts ewceden- eçarts de valeurs 
Ë taires des cptes-cts d'assacies [247 hquidatises sur And 248] 330 

z Fracbon des los ers a reinteurer dans ke cadre d'un Pan de loyers dispensee de 49 | e) 
credit bail mmobiher et de levee d'opnon (reiniegranon {an 239 sexies D) ) 251 

Charges afferentes a l'acbvne relevant du reume opronnel de taxanon au tonnage des entreprises de transport maritime 998] 

Resultat fiscal afferent a l'acuuie relevant du regime optonnel de taxauon au tonnage des entreprises de transport maritime 999 

Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime [997 

Entreprises Jeunc entreprise inno4 Zone de 

LE 986 Kate (48 veus À) | 789 tue | 138 
Re e d'entri S ss [dE] 
endicute OR] red\ namiser 991 Srameer Bt | 992] 342 
{#4 septes) {art 44 duodecies) {an 44 scudecics} 

£ Investssements /one de des elop- Z 5 . 
ê Fi gusterloccs 345 OULE-MEr 344 PE idee 993 

3 RTE 
Zone franche urbaine Zones restructura- 

E HA oœues et 44 octrs AÏ V8 À pre ge a defense 127 
(e d Deducu Deductu Li 
report en amiere 346] excepuonnelle 655 enelie smulatur de) 641 350 
du deficit {art 39 decies) £ondute 

dont eduction Deducton Deduction 
divers*lexcepnonnelle [643 exceptionnelle 645 exceptonnelle | 647 

{art 39 dectes À {art 39 decies B) {art 39 decres C 

Deduction Deducion Deductons 
sxccpn nelle. 648 gaegponele (y 649 semhonneles gg 

. , . énéfice col. 

RÉSULTAT FISCAL AVANT LMPUTATION DES DÉFIC ITS ANTÉRIEURS Bénéfice col. | 352 16 499135 
Déficit col. 2|° 

Deficit de l'exercice reporte en armere * 356 
È (Entreprises { S seulement) - 

E 
Es Defcits anterieurs reportables * dont smputes sur le resultat 360) 

RÉSULTAT FISCAL APRÈS IMPL TATION DES DÉFICITS HRénéfice col. | Deficit col. 2 370) 16 499 1372 
Des explicatons concernant cete rubrique sont donnees dans fa notice 2D73-KOT 



©) IMMOBILISATIONS - AMORTISSEMENTS - PLUS-VALUES - MOINS-VALUES 
DGFiP N° 2033-C2021 

tormulaire obligatoire {arncle 302 Sepnes 
A bis du Code general des impôts) Désignation de l'entreprise : FIRST IMMOBILIER 

Néant[]l” 

l IMMOBILISATIONS Valeur brute des Valeur brute des Réévaluation légale * 

immobihsations au Augmentations Dimnutions mobilisations a Valeur d'onuinedest 
: : l'exercice ' ongi mmo- 

ACTIF IMMOBILISE debut de l'exererce riodeleere | Eaions en fn d'exereice 

Immobisanondÿ Fonds comrercial 400 402 404 406 

corporelles À Autres 410 412 2 200 [414 416 2 200 
£ Terrains 420 422 424 426 

£ Constructions 430 432 434 436 

8 Tnstall Tech 2 Jraténel e outillage mdustnels 440 442 444 446 
2 Install les : | moments [as 12 151 156 
£ Matènel de transport 460 462 464 466 

É | Auremonnsanons |470 472 474 476 
Immobihsations financières 480 482 484 486 

TOTAL |490 492 2 200 | 494 496 2 200 

Il AMORTISSEMENTS Montant des amortissements | Augmentations dotations Demnutions amorissements Montant des amortissements 
au début de l'exercice de l'exercice aférents aux éléments sortis à la fin de l'exercice 

IMMOBIL ISATIONS AMORTISSABI FS de l'actifet repnses 

Immoblisations incorporelles 500) 502 409 |504 506 409 

8 Terrains 510 512 S14 516 
8 
ê Constructions 520 522 524 526, 

& 

2 rrarènel el ounrllage imustrrels 530 532 534 536 
ë me n 
5 on te de 540 542 544 546 

£ Maténel de transport 550 552 554 556 

Ê Autres immmbilisations corporelles 560 562 564 566) 

TOTAL. | 570 572 409 |574 576 409 

{19 Sa 15 oct O#pour les entrepnises à l'IS, 12.8 % pour les entrepnises à l'IR) 

LI PLUS-VALUES, MOINS-VALUES (Si ce cadre est insuffisant, joindre un etat du même modèle) 

l 2 | 
Nature des immobilisations [1] 

cedees virées 

de poste à poste. 

mises hors sen ice ou 

E 4] 

réintegrées dans 

le patnmoine pnve 

y compris les produnts 

de la propnéte industnetle 

[6] 7 GO 5] Ho] 
£ Valeur d'aufs | Amoruissements * | Valeur résiduelle | Pnxde cession * Plus ou moins-values 

2 Court terme * Long terme 

2 19% 15 % ou 12,80 % 0% 
É O O ©) (©) © © O 

I 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

TOTAN 578 580 582 584 586 581 587 589 

Plus-values taxables à 19 % (1)| 579 Régularisations| 590 583 594 595 

FOTATL 59% 585 597 599] 

* Des exphcatons concernant cette rubrique sont donnees dans la notice 2033-NOT 
{1)Ces plus-\alues sont imposables aux taux de 19 °oen apphcation des articles 238 bis JA.210F et 208C du CGI Joindre un état établi selon le mênx modèle, indiquant les modalités de 

calcul de ces plus values. 



@ 

DGFiP N° 2033-D 2021 

RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROG ATOIRES - DÉFICUTS REPORTABLES - DIVERS 

For a denim pas pes Désignation de l'entreprise : FIRST IMMOBILIER Néant [ 

RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

À NATURE DES PROVISIONS M oran au céput dotations de Fantiee rep lue ice à la Ho Tevercice 

Amortissements dérogatoires [600 602 604 606 

ans Dont majorations exceptionnelles 6] 603 605 607 

Autres provisions réglementées[610 612 614 616 

Provisions pour risques et Charges 620 622 624 626 

Sur immobilisations 630 632 634 636 

Provisions Sur stocks et en cours 640 642 644 646 

dépréciation Sur clients et comptes rattachés 650 652 654 656 

Autres provisions pour deprecration [660 662 664 666 

TOTAL 1680 682 684 686 

B MOUVEMENTS AFFECTAN LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES VENTILATION DES DOTATIONS AUX PROVISIONS ET CHARGES À PAYER 

; - NON DEDUCTHIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 
Dotations Rep rISCS (Si le cadre C est insuffisant, joindre un etat du nène modele} 

. Indemmites pour congés a pay er. 

Immob. incorporelles 700 705 l charges sociales et fiscales correspondantes 

Terrains 710 715 2 

Constructions 720 725 3 

Inst. techniques 
mat. et outillage 730 735 4 

Inst. générales, agen- 
cements amen. di 740 745 5 

Matériel de 
transport 750 755 6 

Autres immobilisations 
corporelles 760 765 7 

TOTAI [770 775 Total a reporter ligne 322 du tableaun 2033-B 780 

Il |  DÉRCITS REPORTABLES III | DÉRCITS PROVENANT DE L'APPLICATION DU 209C 
Deficits restant a reporter au titre de l'exercice precedent (11 | 982 Resultat deficitarre reles ant de l'articte 209C du CGI | 995 

Deficits transfres de plein droit | 982 Nbr d'operations | 982 Defcits etrangers des PME anteneurenent deduits 99% 

taricie 209-11-2 du CG) bis sur l'exgcice bis tamicle 209C du CGI) 

Déficits imputés 983 

Déficits reportables 984 

Déficits de l'exercice 860 

Total des déficits restant à reporter 870 

IV DIVERS 

Primes et cotisations complémentaires facultatives 381 

dont montant déductible des cotisations facultatives versées en application du 1 de l'article 325 
154 bis du CGI dont cotisations facultatives Madelin (1 de l’art. 154 bis du CGI) ° 

dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite 327 

Cotisations personnelles obligatoires de l'exploitant * 380 

dont montant déductible des cotisations sociales obligatoires hors CSG-CRDS 326 

N° du centre de gestion agréé 388 

Montant de la TVA collectée 374 

Montant de la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations) 378 

Montant des prélèvements personnels de l'exploitant 399 

Aides perçues as ant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice 398 

Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur 397 

dans le cadre de l'article 217 octies du CGI _ 
(1) Cette case correspond au montant porte sur la ligne 870 du tableau 2033D depose au utre de l'exercice precédent 
* Des explicanons concernant cette rubrique figurent dans la notice n 2033-NOT 



(S) DETERMINATION DES EFFECTIFS 
ET DE LA VALEUR AJOUTEE 

Formulaire obligatoire {article S4 A 
du code genéral des im pats} 

DGHP N° 2033-E 2021 

Désignation de l'entreprise : FIRST IMMOBILIER 
| NéantC]° 

caleulee est negative, il convient de reporter un nontant egal a O au çadre C des bnmuiares n 1329-ACet1329-DEF) 

Exercice ouvert k : 28102019 et clos le: 31122020 Durée en nombre de mois |_14 | 

DECLARATION DES EFFECTIFS 

Effectifs moyens du personnel * 376 

dont apprentis 657 

dont handicapés 651 

Effectifs affectés à l'activité artisanale 861 

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE 

L- Chiffre d'affaires de référence CVAE 

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises 108 314 167 

Redevances pour concessions. brevets, licences et assimilés 118 

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles. si rattachées à une activité 119 

normale et courante 

Refacturations de frais inscrits au compte de transfen de charges 105 

TOTAL 1 |106 314 167 

ll - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Autres produits de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun 115 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ay ant concouru à sa formation 143 

Subventions d'exploitation reçues 113 

Variation positive des stocks 111 168 877 

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée 116 

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation 153 

TOTAL 2 | 144 168 877 

11 - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Achats 121 453 045 

Variation négative des stocks 145 

Services extérieurs, à l'exception des loyers et redevances 125 11 291 

Loyers et redevances. à l'exception de ceuxafférents à des immobilisations corporelles mises 

à disposition dans le cadre d'une convention de location-géranee ou de crédit-bail ou encore d'une 146 

convention de location de plus de 6 mois 

‘Taxes déductibles de la valeur ajoutée 133 

Autres charges de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun 148 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée 128 

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations auxamortissements afférentes à des 

immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou de 135 

crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles. si rattachées à une activité 150 

normale et courante 

TOTAL 3 | 152 464 337 

IV - Valeur ajoutée produite 

Calcul de la valeur ajoutée TOTAL 1+TOTAL2-TOTAL3 |137 18 707 

V - Cotisation sur la Valeur ajoutée des Entreprises 

Valeur ajoutee assujettie a la C VAI (a reporter sur les T440-CVAE pour les nutti-etablissements et sur les 1329-AC et 1329-DF F Sa la ÿ | 17| 18 707 

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE 

le cadre ci-dessous et la hgne 117 (cr-dessus). Vous seres alors dispensé du dépôt de la déclaration 1330-CVAF:SN. 
Si vous êtes assujettis à la CVAI et êtes un mono établissement au sens de la CVAF {ef notice de la déclaration n°1330-CVAE-SD), veuillez compléter 

Mono établissement au sens de la CVAF oo 

Chiffre d'affaires de référence CVAE (22 269 286 

Effectifs au sens de la CVAF 023 

Chiffre d'affaires du groupe économique (art. 223 A du CG) 026 

Période de référence [o2a 160 
Date de cessation (de l'activité soumise à la CVAF) 186 

_ 
(1) Attention. 1 ne dont pas ètre tenu compte dans Les hynes 121 a 148 des charges deductibles de la valeur atoutce, affrente a la production 

immobilisee declaree ligne 143. ponees en ligne 128 
* Des explications concemant cette rubnque sont donnees dans la notice n 2043-NOT-SD 



(art 38 de l'annexe NM auC GI) 

mure chat (6) COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL DGFiP N° 2033-F 2021 

(liste des pers ou group ts de pers de droit ou de fait 

détenant directement au moins 10% du capital de la société } 
N° de dépôt C 

] 1/1) 0 Néant [] 

EXERCICE CLOSLE  [3111112/2107210 | NSsRET [8 [7]8[s[0 [9/3 ]3 [bfo[o [o[2[2] 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE L_FIRST IMMOBILIER | 

ADRESSE ( voie ) [20 Avenue Didier | 

CODE POSTAL. [94100 | VILLE [SAINT MAUR DES FOSSES | 

NOMBRE TOTAL. D'ASSOCIES OÙ ACTIONNAIRES NOMBRE TOTAL DE PARTS QU D'ACTIONS 

PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE 90 | CORRESPONDANTES 902 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIES OU ACTIONNAIRES NOMBRE TOTAL DE PARTS OÙ D'ACTIONS 

PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE 903 CORRESPONDANTES 904 

1 CAPITAL DETENU PAR LES PERSONNES MORALE : 

Forme juridique [__ ] Dénomination [ 

N° SIREN (51 société etablie en France) | | % de détention CU _] Nb de parts ou actions 

Adresse: N° C__ ] Voie | 

Code postal LU ] Commune [ | Pays [ 

Forme juridique [| Dénomination | 

N° SIREN (51 societe etablie en France) 

Adresse: N° CU] Voie | 

Code postal LU] Commune| | Pays] 

| % de détention [| Nb de parts ou actions 

Forme juridique [| Dénomination | 

N° SIREN (51 sociéte établie en France) | | % de détention CU] Nb de parts ou actions 

Adresse : N° C__ ] Voie | 

Code postal CU __] Communef | Pays! D
U
 

a 

Forme juridique | | Dénomination 

N° SIREN (si sociéte établie en France) | | %% de détention [ Nb de parts ou actions 

Adresse : N° CU ] Voie [ 

Code postal LC | Commune| | Pays 

IL | 
IL. CAPITAL DETENT PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

Titre (2) [| Nom patrony mique | | Prénom(s) | 

Nom marital [ | % de détention LL ] Nb de parts ou actions [| 

Naissance: Date [ _] N° département [77] Commune[” __|Pays| 

Code postal CL ] Commune [ | Pays | 

Adresse : N° CU _] Voic | | 

| 

| Titre (2) CU] Nom patrony mique [ | Prénom(s) | 

Nom marital |__ _] % de détention CU] Nb de parts ou actions [ ] 

Naissance : Date [|] N° département [__] Commune | | Pays | | 

Adresse : N° C__] Voie | | 

Code postal U_____] Commune [ ] Pays { | 

(1) Lorsque le nombre d'assoctes excède le nombre de hgnes de l'impniné, utiliser un où plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, 1l convient de numéroter chaque tableau 
en haut et a gauche de la case pre ue a cet eft et de porter le nombre total de tableaux souscnts en bas à droite de cette même case. 

(2)Indiquer M pour Monsieur, MME pour Madane. 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT



©] FILIALES ET PARTICIPATIONS DGFiP N° 2033-G 2021 
Formulaire obligatoire 

(an 38 de l'annexe [T au CGI) 

N° de dépôt = 

EXERCICE CHOSLE  [311/112/2101210 | 

{ liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 

dont la société détient directement au moins +0 % du capital } 

N° SIRET 

[ 
O (1) Néan[]l” 

B[rIs[slo[s[3[3lo[o[o[of[2/2} 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE LL FIRST IMMOBILIER 

ADRESSE ( voie ) [20 Avenue Didier 

CODI POST AI [94100 | VILLE [SAINT MAUR DES FOSSES 

[NOMBRE TOTAL DE FIAT ES DE TENUES PAR L'ENTREPRISF | 905 | 

Forme juridique LU] Dénomination | 

N° SIREN (si societe etablie en France) | _] 
N° [| Voie [ Adresse : 

Code postal OU | Commune | 

Forme juridique [|] Dénomination | 

N° SIREN (ts socrete etablic en France) % de détention 

Adresse : NL] Voie | 
Code postal CU] Commune | | Pays [ 

Forme juridique [__] Dénomination | 

= N° SIREN to societe etablie en France) | détention 

Adresse : N° [___] Voie = 

Code postal U Commune | Pay s | 

Forme juridique LU Dénomination | 

N° SIREN (51 societe etablie en France) | | % de détention 

Adresse : N° C__] Voie 

Code postal LU] Commune | | Pays [ 

Forme juridique CU Dénomination | 

N° SIREN (51 societe etabhie en France) | % de détention 

NS RE Voie | Adresse : 

| Pays | Code postal [_____ Commune | 

Forme juridique CU] Dénomination | 

N° SIREN (1 socrete etabie en France) | | % de détention 

Adresse : N° LC] Voie | 

Code postal U______ ] Commune [ | Pays | 

Forme juridique L___ ] Dénomination | 

N° SIREN (51 societe etablie en France) | | % de détention 

Adresse : N° CU | Voie | 

Code postal U Commune | Pays | 

Forme juridique UE ] Dénomination | 

N° SIREN (a societe etablie en France) | % de détention 

N° [| Voie [ Adresse : 

Code postal [| Commune _| Pays | 

(D) Lorsque le nombre de fliales excède fe nombre de Lignes de l'impnmé. utiliser un ou plusieurs tableaux supplementaires Dans ce cas, 1! convient de numéroter chaque tableau en 
haut et a gauche de la case prevue à cet efft et de porter Le nonbre total de tableaux sousents en bas a droite de cette nëne case 

* Des explications concemant cette rubnque sont donnees dans la notice 2033-NOT 



DIRECTION GENERALE 

DES FINANCES PUBLIQUES 

Liberté Ægañté.frarerntte 
SIPUBLIQUE FRANÇAISE 

N° 2067 
(2021) 

Fu nero mp RELEVE DE FRAIS GENERAUX ANNEE — ou exercice 
Désignation de l'entreprise_ FIRST IMMOBILIER du ___28102019 

Adresse 20 Avenue Didier 94100 SAINT MAUR DES FOSSES au 31122020 

A - FRAIS ALLOUES DIRECTEM ENT OÙ INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX REMUNEREES  : v. notice @ 

NOM. PRENOM ET EMPLOI OCCUPE ADRESSE COMPLETE 

l 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

REMUNERATIONS DIRECTES OÙ INDIREC T'EStdans l'ordre du tableau erdesus Frais de | DÉPENSES ET CHARGES Lo. 
voyages AFFERENTES TOTAL 

Montant des nantes Valeur des rem base ments FOTAI et d shiçul aux immeubles DFS 

Le mure ae | ue | Re | coogus | déplacements |éfäuresbens| mass, | COLORNES 
& notce@ ) & noce ) & nouce@ } ROUE 1a4 {v.noticæ @ )[(vV notice @ ) { noce@ ) Sàa8 

L à à 4 e ä & 1 & 2 

1 

2 

3 

4 

N 

6 

7 

8 

9 

10 

** 

**# TOTAUX 

B - AUTRES FRAIS 10 

Cadeaux de toute nature. à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité. et dont la valeur unitaire ne dépasse 
pas 69 € par bénéficiaire (toutes taxes comprises) 
Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles. qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la 
charge lui incombe normalement 

Total 

C - ELEMENTS DE REFERENCE ( v. notice @ ): 

Total des dépenses Bénéfices imposables © 

- de l'exercice {total col. 9 + total col. 10) @ - de l'exercice © 16 499 

- de l'exercice précédent - de l'exercice précédent @ P P 

Nom et qualité du signataire 

<s montants sont arrondis à l'unité la plus proche 

N° 2067 - ACD-GROUPE



HDM AUTO 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 1 000 euros 
Siège Social : 42 Rue de Paris, 

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES 

R.C.S CRETEIL : 893 049 767 

PROCES-VERBAL 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 11 MAI 2022 

Le 11 mai 2022 

à 09:30 heures 

Les associés de la société HDM AUTO, société à responsabilité limitée au capital de 1 000 euros, se sont réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire, au siège social, 42 Rue de Paris, 94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES, sur 
convocation de la Gérance. 

Les associés présents possédant 100 parts sociales sur les 100 parts sociales composant le capital social, l’Assemblée 
Générale réunit donc le quorum exigé par la loi et les statuts pour pouvoir valablement délibérer. En conséquence. elle 
est déclarée régulièrement constituée. 

L'Assemblée Générale est présidée par Monsieur Hassan SAYEGH, Gérant associé de la Société. 

Monsieur Hassan SAYEGH, Gérant associé de la Société dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de 
l'Assemblée Générale : 

+ Les copies des lettres de convocation adressées aux associés dans les conditions prévues par la loi et les statuts : 

+ Les statuts de la Société : 

+ Le projet des résolutions soumises à l’Assemblée Générale ; 

* Le rapport spécial sur les conventions visées aux articles L.223-19 et suivants du Code de Commerce, établi par 
la Gérance : 

+ Le rapport de gestion de la Société établi par la Gérance ; 

+ L'inventaire et les comptes annuels de la Société arrêtés au 31 décembre 2021. 

Monsieur Hassan SAYEGH, Gérant associé de la Société déclare que tous les documents prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés et tenus à leur disposition, au Siège Social, pendant le délai 
fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée Générale lui donne acte de ces déclarations et reconnaît la validité de la convocation. 

Puis, Monsieur Hassan S AYEGH, Gérant associé de la Société rappelle que l Assemblée Générale est appelée à délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

* Lecture du rapport de gestion de la Société établi par la Gérance 

+ Examen et approbation des comptes de l'exercice cles le 31 décembre 2021 

+ Quitus à la Gérance 

+ Affectation du résultat de l'exercice 

+ Lecture du rapport spécial sur les conventions visées aux articles L.223-19 et suivants du Code de Commerce. 
établi par la Gérance et décision à cet égard 

+ Questions diverses 

* Pouvoirs en vue des formalités



Monsieur Hassan SAYEGH, Gérant associé de la Société présente et commente les comptes de l’exercice écoulé, puis 

donne lecture à l’Assemblée Générale du rapport de gestion et du rapport spécial sur les conventions visées aux articles 
L. 223-19 et suivants du Code de Commerce. 

Cette lecture terminée. Monsieur Hassan SAY EGH. Gérant associé de la Société déclare la discussion ouverte. Diverses 

observations sont échangées. 

Puis plus personne ne demandant la parole, Monsieur Hassan S AY EGH, Gérant associé de la Société met successivement 
aux voix les résolutions suivantes : 

RESOLUTION : APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion établi par la Gérance, approuve l'inventaire 
et les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021. tels qu'ils ont été présentés. ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes. 

L'Assemblée Générale prend acte qu'aucune dépense somptuaire et charge non déductible telles que visées par l'article 
39-4 du C.G.I. n'a été engagée au titre de l'exercice. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

RESOLUTION : QUITUS À LA GERANCE 

L'Assemblée Générale, donne quitus entier et sans réserve à la Gérance de l'exécution de son mandat au cours de 
l'exercice écoulé. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

RESOLUTION : AFFECTATION DU RESULTAT 

L'Assemblée Générale constate que le résultat net de l'exercice est constitué par une perte de 7 255,39 euros, et après 
avoir pris connaissance du rapport de gestion, décide de l'aftecter intégralement au compte report à nouveau, ce qui à pour 
effet de porter {le montant de ce dernier à -7 255,39 euros. 

La loi demande de rappeler le montant des sommes distribuées au titre des trois derniers exercices. 

Cet exercice de la Société étant son premier, aucun dividende n'a été mis en distribution depuis la constitution. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

RESOLUTION : CONVENTIONS REGLEMENTEES 

L'Assemblée Générale. après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions entrant dans le champ 

d'application des articles L. 223-19 et suivants du Code de Commerce, établi par la Gérance, déclare approuver ce rapport 
dans tous ses termes. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

RESOLUTION : POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Gérance ou au porteur d’un original, ou d’une copie. des présentes à 
l'effet d'effectuer toutes les formalités légales de dépôt et de publicité. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole. la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par tous les associés présents. 

Le Président de séance V


